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Or, il en est tout autrement aujourd’hui en France : là, les 
fsbricateurs de cette loi injuste ont voulu en faire une loi non 
de séparation mais d’oppression. Ainsi Us affirmaient leur 
désir de paix, ils promettaient l’entente, et ils font à la religion 
du pays une guerre atroce, ils jettent le brandon des discordes 
les plus violentes et poussent ainsi les citoyens les uns contre 
les autres, au grand détriment, comme chacun le voit, de la 
chose publique elle-même.

Sûrement, ils s’ingénieront à rejeter sur Nous la faute de ce 
conflit et des maux qui en seront la conséquence. Mais qui
conque examinera loyalement les faits dont Nous avons parlé 
dans l’Encyclique VehtmtiUer Not, saura reconnaître si Nous 
méritons le moindre reproche, Nous qui, après avoir supporté 
patiemment, par amour pour la chère nation française, injus
tices sur injustices, sommes finalement mis en demeure de 
franchir les saintes et dernières limites de Notre devoir apos 
lolique, et déclarons ne pouvoir les franchir, ou si, plutôt, la 
faute appartient tout entière à ceux qui, en haine du nom 
catholique, sont allés jusqu’à de telles extrémités.

Ainsi donc, que les hommes catholiques de France, s’ils 
veulent vraiment Nous témoigner leur soumission et leur 
dévouement, luttent pour l’Eglise, selon les avertissements 
que Nous leur avons déjà donnés, c’est-à-dire avec persévérance 
et énergie, sans agir toutefois d’une façon séditieuse et vio
lente. Ce n’est point par la violence mais par la fermeté qu’ils 
arriveront, en s’enfermant dans leur bon droit comme dans 
une citadelle, à briser l’obstination de leurs ennemis ; qu’ils 
comprennent bien, comme Nous l’&vons dit et le répétons 
encore, que leurs efforts seront Inutiles s’ils ne s’unissent pas 
dans une parfaite entente pour la défense de la religion.

Ils ont maintenant Notre verdict au sujet de cette loi né
faste : Ils doivent s’y conformer de plein cœur ; et quels 
qu’aient été jusqu’à présent, durant la discussion, les avis des


